
La désobéissance a-t-elle plusieurs fins ? Questions 

Texte 1 : 

1. Quelles sont les deux genres de
désobéissance décrites par Freud dans
ce texte ?

2. Quelles sont les conséquences de
chacune d'elles ?

Texte 2 :

3. Detaillez les elements de definition qui
composent la 1ere phrase du 2eme §. 

4. Proposez brievement une definition de
chacun de ces elements ; illustrez au
besoin. 

5. Dans les 2§ et 3§ :

qu'entend-il par « le sens commun de la
justice »? de quoi le distingue-t-il ?

6. Trouvez un exemple de desobeissance
civile.

Texte 1 : 

La liberté individuelle n’est donc nullement un produit
culturel. C’est avant toute civilisation qu’elle était la plus
grande, mais aussi sans valeur le plus souvent, car
l’individu n’était guère en état de se défendre. Le
développement de la civilisation lui impose des restrictions,
et la justice exige que ces restrictions ne soient épargnées à
personne. Quand une communauté humaine sent s’agiter
en elle une poussée de liberté, cela peut répondre à un
mouvement de révolte contre une injustice patente, devenir
aussi favorable à un nouveau progrès culturel et demeurer
compatible avec lui. Mais cela peut être aussi l’effet de la
persistance d’un reste de l’individualisme indompté et
former alors la base de tendances hostiles à la civilisation.
La poussée de liberté se dirige de ce fait contre certaines
formes ou certaines exigences culturelles, ou bien même
contre la civilisation.
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Texte 2 :     

§1 « Le problème de la désobéissance civile ne se pose,
selon moi, que dans le cadre d’un Etat démocratique plus
ou moins juste pour des citoyens qui reconnaissent et
admettent la légitimité de la constitution. (...)». 

§ 2 « La désobéissance civile peut tout d’abord être défnie
comme un acte public, non violent, décidé en conscience,
mais politique, contraire à la loi, et accompli le plus souvent
pour amener à un changement dans la loi et dans la
politique du gouvernement. En agissant ainsi, on s’adresse
au sens de la justice de la majorité de la communauté et on
déclare que, selon son opinion murement réféchie, les
principes de la coopération sociale entre des êtres libres et
égaux ne sont pas actuellement respectés ». 

§ 3 « Pour justifer la désobéissance civile, on ne fait pas
appel aux principes de la moralité personnelle ou à des
doctrines religieuses, même s’ils peuvent coincider avec les
revendications et les soutenir ; et il va sans dire que la
désobéissance civile ne peut être fondée seulement sur des
intérêts de groupe ou sur ceux d’un individu. Au
contraire, on recourt à la conception commune de la
justice qui sous-tend l’ordre politique.

J. Rawls La théorie de la justice


